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L’interprétation dans la pensée positiviste contemporaine 

 
Séance 1 : Grégory Bligh, vendredi 6 février 2026 17h, salle 216 Centre Panthéon, intervention 
consacrée aux « présupposés de l’énoncé juridique. Soubassements ontologiques et épistémiques ».  
 

Séance 2 : Éric Millard, jeudi 5 mars 2026 18h30, salle 6 Centre Panthéon, intervention consacrée 

aux « traits distinctifs des réalismes de Ross, Troper et Guastini ». 

 

Séance 3 : Pierre Brunet, Jeudi 2 avril 2026 18h, salle à déterminer, présentation de l’article : P. 

Brunet et F. Poggi, « Legal interpretation », in L. Burazin, K. E. Himma, et G. 

Pino(dir.), Jurisprudence in the Mirror : The Common Law World Meets the Civil Law World, OUP, 2024. 

 

Séance 4 : Thomas Hochmann, lundi 11 mai 2026, salle à déterminer, présentation de l’article : T. 

HOCHMANN, « Quelques remarques théoriques sur l’interprétation scientifique », Revue du 

droit public, vol. Décembre, n° 4, 2024, pp. 30‑44. 
 

Séance 5 : Paolo Sandro, 4 juin 2026, salle à déterminer, présentation de l’ouvrage The making of 

constitutional democracy : from creation to application of law, Hart, 2022 

 

Séance conclusive : Mathieu Carpentier, Septembre 2026, salle à déterminer. 


